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Suicide d’un mineur en détention
mardi 19 février 2008, par Rouge (Date de rédaction antérieure : 14 février 2008).

Un mineur de 16 ans s’es suicidé dans la prison pour mineurs de Meyzieu (Lyon) samedi 9 février.
La mort d’un adolescent est toujours un drame quelles que soient le circonstances. Mais la création
des établissements pénitentiaire pour mineurs (EPM), inscrite dans la loi Perben II, a toujours été
résentée par le ministère de la Justice comme une amélioration des conditions de détention des
mineurs. Depuis leur ouverture, en juin dernier, les problèmes de violence et de révolte des mineurs
incarcérés n’ont pas cessé

Lorsque, sous prétexte d’humaniser » l’incarcération, le gouvernement décide d’imposer aux
mineurs des activité quotidiennes (jusqu’à 60 heures prévues dans la semaine), lorsque l’emploi du
temps ne prévoit pas le moindre répit, il est inévitable que le tout-carcéral produise ses effets
Ajouter de la contention à la contention ne peut que faire exploser la cocotte-minute. C’est ce
qu’avait compris, en son temps, Alain Peyrrefitte, ministre de la Justice de De Gaulle, en fermant les
derniers centres fermés.

Vouloir cacher qu’une prison reste une prison en obligeant des éducateurs, chargés d’un suivi
auprès des jeunes, à gérer le détention ne peut servir de politique. Au lieu de banaliser
l’incarcération des mineurs, il faut donner tous les moyens – financiers et en personnels – aux
services éducatifs du ministère de la Justice pour éviter la prison et proposer des mesures
permettant l’insertion sociale et professionnelle de ces jeunes.

P.-S.

* Paru dans Rouge n° 2239, 14/02/2008.
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